
Compteur

Simple

Formule tarifaire
(€/MWh - HTVA)

TTF * 1,0302
+ 8,383

Le prix est calculé sur
base de la valeur de
l'indice ci-dessous : Le
TTF de Q3 2023 est
34,05€/MWh

Explications concernant le tarif variable

Le coût de l'énergie est déterminé par Bolt sur la base des prix de
gros. Nous appliquons la formule TTF + coût aCréteur. ’yest le coût
que Bolt doit paàer z un partenaire pour assurer
l'approvisionnement en gaw.

Les valeurs de l'indice TTF sont publiées quotidiennement sur :
https://kkk.pokernext.com/spot-marRet-data

Taxes et redevances (TTC)

’ontribution sur l'énergie (c€/RWh)
Accise fédérale (c€/RWh)
6edevance de raccordement (c€/RWh) *

Bolt - gaz
TTC

’oût de l'énergie Simple c€4,91/RWh

€10,GG/moisAbonnement

Octobre 2023 - résidentiel

Coûts de distribution Transport Relevé de compteur

Petite consommation
<= 5.000kWh

Flandre
Fluvius (Iaselkest)
Fluvius (Omeko)
Fluvius (Ontergem)
Fluvius (OveRa)
Fluvius (OverleR)
Fluvius (Sibelgas)
Fluvius (Antkerpen)
Fluvius (Limburg)
Fluvius (West)

E67S (Brabant Wallon)
E67S (Hainaut Iaw)
E67S (Luxembourg)
E67S (Mouscron)
E67S (Namur)
T7’T7E 67SA

Wallonie

Variable
(c€/kWh)

Fixe
(€/an)

Variable
(c€/kWh)

Fixe
(€/an)

(c€/kWh) (€/an)

Consommation moyenne
> 5.000 kWh et <= 150.000 kWh

1,GG
2,29
1,9
1,80
1,G1
1,G2
2,22
1,1
2,59

3,53
3,85
2,8G
3,09
3,5
3,30

29,2
25,54
22,45
22,83
29,50
2G,21

1,92
1,88
1.38
1.59
1.4
1.82

13,9
15,99
12,02
12,49
13,22
13,02
15,1G
14,GG
,05

1,05
0,81
0,83
0,1
0,85
0,3
0,92
0,G0
1,0G

90,91
8,82
58,09
99,G2
95,G0
2,23
G4,G5
55,45
80,

0,1529 j
0,1529 j
0,1529 j
0,1529 j
0,1529 j
0,1529 j
0,1529 j
0,1529 j
0,1529 j

0,1529 j
0,1529 j
0,1529 j
0,1529 j
0,1529 j
0,1529 j

13,3G j
13,3G j
13,3G j
13,3G j
13,3G j
13,3G j
13,3G j
13,3G j
13,3G j

10,G1
103,40

84,2G
89,99

10G,38
103,10

-
-
-
-
-
-

1,G3 5,2 1,21 41,4 0,1529 19,53

Gaz- distribution et transport (TTC)

Bruxelles

SOB7LIA

* Non applicable sur les premiers 100 RWh. ’ette redevance est maèorée d'un montant forfaitaire de € 0,005. TVA non
appliccable

Boulevard Saint-Laware 4-10, 1210 Bruxelles

029.933.30  boltenergie.be

0,1058 j
0,052j
0,0050

VL WAL BRU
0,1058 j
0,052j

-

0,1058 j
0,052j

-

www.osercomparer.be

www.osercomparer.be



Obligations de service publique (Bruxelles) €/an

9 of 10 m3/h*

9 of 10 m3/h**

19 m3/h

25m3/h

40 m3/h

95 m3/h

100 m3/h

190 m3/h

*  Si la derniPre consommation annuelle normalisée est inférieure ou égale z 5 000 RWh.
** Si la derniPre consommation annuelle normalisée dépasse 5 000 RWh.

2,G3

10,43

25,1G

92,33

124,99

311,1

433,50

559,5

INFORMATIONS CONCERNANT LA FORMULE TARIFAIRE
L'indice Belpex fait référence z la bourse de l'électricité 7pex Spot avec des cotations de
prix belges. La valeur de l'indice Belpex calculée sur cette liste de prix est dé“nie comme
suit : la moàenne pondérée par le 6L” des prix horaires belges Ddaà aheadê. Le tableau ci-
dessus indique le prix de vente basé sur la valeur Belpex la plus récente.

çans la facturation, la consommation èournaliPre est multipliée par la valeur de la FTT
pour cette èournée. Si la consommation z facturer obtenue auprPs du gestionnaire de
réseau ne contient aucune valeur de èour, nous redistribuerons la consommation
pondérée 6L” (publication par Sànergrid).

Bolt peut appliquer de nouveaux paramPtres ou de nouveaux composants z la formule
tarifaire, z condition que les paramPtres actuels ne soient plus représentatifs de la valeur
économique,soientsupprimés,nesoientplusdisponibles,nesoientpaspubliésousoient
publiés de maniPre irréguliPre. çans ce cas, Bolt s'eCorcera de maintenir un niveau de
prix équivalent. Le coût de l'énergie, qui varie en fonction de l'évolution des paramPtres
qui composent la formule tarifaire, est calculé sur base de l'indice applicable pendant la
période pour laquelle vous %tes facturé lors du calcul de votre consommation réelle. Les
montants mentionnés dans votre relevé peuvent donc diCérer des prix indiqués ci-
dessus.
Lyabonnement mensuel pour lyutilisation de la plateforme est calculé au prorata par point
raccordement (gaw et/ou électricité) et est facturés sur chaque facture dyacompte ou de
régularisation. ’ela couvre les frais d'exploitation “xes de Bolt.
Les tarifs susmentionnés pour l'utilisation du réseau sont les coûts approuvés par le
régulateur compétent. Le montant des taxes, prélPvements, contributions et surtaxes
sont les valeurs les plus récentes, publiées par le législateur au moment de la création des
présentes conditions particuliPres. Toute modi“cation de ces éléments sera facturée en
totalité au prix coûtant tel que dé“ni dans les conditions générales de vente du contrat de
fourniture. ’ela peut également %tre fait rétroactivement.

DUREE DES CONDITIONS DU CONTRAT DE FOURNITURE
Les conditions du contrat de fourniture sont d'application pour une durée indéterminée.

PAIEMENT ET FACTURATION
La signature de ce contrat ne peut se faire qu'en ligne. Le mode de paiement (prélPvement
automatiqueouvirementbancaire)ainsique lecanaldecommunication (courrieroue-mail)
est choisi par le client. 7n cas de non-paiement dans le délai indiqué par le premier rappel,
une lettre de mise en demeure sera envoàée et facturée 15 €. Si la somme due nya touèours
pas été perUue aprPs le deuxiPme rappel, le client particulier est tenu de paàer des intér%ts
moratoires au taux d'intér%t légal, le client professionnel, au taux d'intér%t stipulé dans la loi
sur le retard de paiement dans les transactions commerciales d'août 2002. Lorsque la
facture est transférée z un tiers, une indemnité forfaitaire de 10 sur chaque montant
impaàé sera facturée, avec un minimum de 55 7 6, z titre de compensation pour frais de
recouvrement extraèudiciaires et ce, sans préèudice dyautres dommages et intér%ts.
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